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section Formateur aux permis plaisance

INTITULE DE LA FORMATION COMPETENCES / PREROGATIVES

Certificat Restreint de Radiotéléphonie

Le Certificat Restreint de Radiotéléphoniste est un 

examen d’état, reconnu au niveau international. 

Il est obligatoire à l’exception des navires de plaisance 

naviguant dans les eaux territoriales françaises pour 

pouvoir utiliser des émetteurs sur ondes métriques 

(VHF). Il permet, près des côtes, de s’intégrer dans le 

dispositif radio mondiale de détresse et de sécurité en 

mer

section radiatéléphonie

INTITULE DE LA FORMATION COMPETENCES / PREROGATIVES

Permis Hauturier
être de capable de naviguer de jour comme de nuit, en 

plaisance, en toute zone

COMPETENCES / PREROGATIVES

Permis Côtier

être de capable de piloter un navire moteur plaisance 

dans une zone de navigation ne dépassant pas 6 milles 

d'un abri, de jour comme de nuit

CATALOGUE DES PROGRAMMES DE FORMATION  (ATLANTIS FORMATION GUADELOUPE)

Formation Permis Bateau Plaisance

section permis

INTITULE DE LA FORMATION

INTITULE DE LA FORMATION COMPETENCES / PREROGATIVES

Formation à l'évaluation des Permis Plaisance

Le programme de cette formation à l'évaluation est 

conforme à l'arrêté du 28 septembre 2007 (annexe III). 

Les candidats doivent connaître :

• Les principales dispositions nouvelles du système de 

formation mis en place en 2008 et 2011,

• le contexte et les difficultés d'une évaluation 

objective,

• des notions théoriques sur la formation et sur 

l'évaluation,

• l'analyse détaillée par objectif du programme de 

formation pratique du permis de conduire les bateaux 

de plaisance à moteur (formation / méthodes et critères 

d'évaluation / moyens).




